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Procédure de conservation des APL pour les logements non décents
Question écrite n° 13635

Texte de la question

M. Yannick Monnet interroge M. le ministre de la ville et du logement sur la procédure actuelle de conservation
des allocations de logement pour les logements déclarés « non décents ». L'article L. 843-1 du code de la
construction et de l'habitation prévoit que le versement de l'allocation de logement est subordonné au respect
des caractéristiques de décence mentionnées à l'article L. 822-9 du même code. Lorsqu'un constat de non-
décence est délivré, le versement de l'allocation logement est suspendue dans la foulée, pour une durée
maximale de 18 mois et conservée par l'organisme payeur jusqu'à la réalisation des travaux de mise en
conformité. Le cas échéant, le montant global de l'allocation de logement conservée est reversé au propriétaire
à l'issue des travaux. Certains propriétaires évoquent des difficultés de trésorerie pour effectuer les travaux, si le
versement de l'APL est suspendu. Il semble que des organismes payeurs, dans certains endroits du territoire
français, accordent une certaine souplesse en la matière, acceptant de poursuivre le versement des APL à la
condition que les travaux soient rapidement effectués, dans un délai de 2 à 6 mois. Cette souplesse, qui permet
dans certains cas de faciliter le financement des travaux par le propriétaire, reste toutefois à la discrétion de
l'organisme payeur et semble par ailleurs entrer en contradiction avec la rédaction actuelle du code de la
construction et de l'habitation en son article L. 843-1. Aussi il lui demande son appréciation sur le sujet et si une
modification de l'article L. 843-1 du code de la construction et de l'habitation est envisageable afin d'autoriser
ces quelques mois de souplesse, sans évidemment remettre en cause le caractère obligatoire, sous délai
déterminé, des travaux de mise en conformité des logements indécents.

Données clés

Auteur : M. Yannick Monnet
Circonscription : Allier (1re circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13635
Rubrique : Logement : aides et prêts
Ministère interrogé :  Ville et Logement 
Ministère attributaire :  Ville et Logement 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 233817 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13635
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793174
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873665
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873665
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202611.pdf

